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Myélome multiple : conditions de commercialisation de médicaments
Question écrite n° 399

Texte de la question

M. Laurent Furst appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les conditions de
commercialisation des médicaments panobinostat, ixazomib, carfilzomib, daratumumab et elotuzumab en
France pour traiter et soulager le myélome multiple qui concerne à peu près 30 000 personnes en France. Ces
cinq médicaments ont reçu une délivrance de mise sur le marché en Europe par l'Agence européenne des
médicaments entre 2015 et 2017. Leur mise à disposition en France reste toutefois bloquée aujourd'hui en
suspens au niveau du ministère et du Comité économique des produits de santé (CEPS), retard qui est
préjudiciable pour les personnes qui souffrent de cette pathologie. Aussi, il lui demande de l'informer sur
l'avancement de la mise à disposition sur le marché français de ces cinq produits.

Texte de la réponse

Le myélome multiple est une hémopathie maligne d'évolution progressive alternant rémissions et rechutes.
Malgré les progrès dans la prise en charge des patients souffrant de myélome multiple, cette hémopathie
maligne reste à ce jour incurable avec une médiane de survie de 5 à 7 ans. La stratégie thérapeutique alterne
différentes thérapies pour repousser la rechute, sans qu'il existe de traitement standard. Les traitements
reposent sur des associations entre les différents médicaments disponibles à une corticothérapie voire une
chimiothérapie. Ces traitements sont généralement poursuivis jusqu'à progression de la maladie ou toxicité. La
possibilité de traiter le patient par une nouvelle alternative thérapeutique est alors évaluée. Quatre nouveaux
produits ont demandé leur remboursement en France (panobinostat, ixazomib, carfilzomib, daratumumab),
d'autres produits plus anciens ont demandé leur remboursement dans de nouvelles indications relatives au
myélome. Leurs prix sont actuellement en cours de négociations entre le comité des produits de santé (CEPS)
et les différents laboratoires. Elles sont plus ou moins avancées selon les produits. Tous ces dossiers sont suivis
de façon très attentive par les services du ministère chargé de la santé.

Données clés

Auteur : M. Laurent Furst
Circonscription : Bas-Rhin (6e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 399
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 40061er août 2017
Réponse publiée au JO le : , page 517024 octobre 2017

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE399
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266774
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201730.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201742.pdf

